
Noferi Mickaël

639 Avenue Marcel Paul,
83500 La Seyne-sur-mer

Objet : Note en délibéré – Dossier n° 24MA02501 (Noferi / Commune de La Seyne-sur-Mer) 
Affaire appelée à l’audience du 4 juin 2026

À l’attention de Monsieur le Président et des Magistrats de la formation de jugement Cour 

administrative d’appel de Marseille

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Magistrats,

Par la présente note, je sollicite respectueusement la réouverture de l'instruction du dossier n° 
24MA02501, afin de porter à votre connaissance des éléments de fait et de droit déterminants qui 
n'ont pu être contradictoirement débattus.

1. Sur la régularité de la procédure contradictoire

Le respect des droits de la défense n'a pas été assuré dans cette procédure. Informé de la date 
d'audience à seulement quatre jours ouvrés de celle-ci, sans accès aux écritures en défense ni aux 
conclusions du rapporteur public, j'ai été placé dans l'impossibilité matérielle de préparer ma 
défense. De surcroît, la découverte fortuite d'un appel incident deux jours avant l'audience, alors que 
je n'étais pas assisté, a empêché toute contradiction sur des prétentions nouvelles. Cette situation 
rompt l'équilibre des débats et justifie, par souci d'équité, la réouverture de l'instruction.

2. Sur l'inconstructibilité du terrain (Articles 3 et UG.3 du PLU)

Il est versé aux débats un constat d'huissier du 27 mars 2023 établissant, par mesure physique, que 

la largeur effective de la voie d'accès est de 3,92 mètres.

L'Article 3 de la Section 2 du PLU dispose :

« En toute hypothèse, tout terrain doit justifier d’un accès [...] dont la bande de 

roulement effective ne saurait être inférieure à 4 mètres de largeur [...] pour : - être 
constructible ».

Cette règle est renforcée par l'Article UG.3 du PLU qui édicte :

« Sont considérées comme voies nouvelles pour l'application du présent article, les voies  
existantes inférieures à 4 mètres de largeur. » « Les voies nouvelles doivent avoir une 

largeur minimale de NEUF MÈTRES (9 m) et doivent être aménagées afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. »
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La mesure constatée (3,92 mètres) démontre que le terrain ne remplit pas le seuil requis pour être 

constructible (Art. 3), et que la voie doit être requalifiée en « voie nouvelle », imposant une largeur 

de 9 mètres, condition non remplie.

3. Sur la qualification du projet (PCM1)

Le Permis de Construire Modificatif (PCM1) comporte le formulaire CERFA n° 13824*04.

En sa page 2/4 (Cadre 4.2), le pétitionnaire a déclaré formellement, pour la situation « APRÈS 

TRAVAUX » :

• Activités : « show-room » (RDC et R+1).

• Classement : « ERP de type W de la 5ème catégorie ».

Cette qualification est corroborée de manière indiscutable par deux pièces annexées au dossier, qui 
décrivent et détaillent les contraintes liées à cet usage commercial :

• La notice d’accessibilité PMR ;

• La notice de sécurité contre l’incendie.

Toutes ces pièces descriptives, versées au dossier d'instruction, confirment la destination de « show-
room » sur deux niveaux. Dès lors, toute tentative de la Commune de contester cette nature 
commerciale constitue une inexactitude matérielle des faits. Le permis est ainsi entaché d’une 

illégalité manifeste au regard de sa propre déclaration d'usage, et cette contradiction entre les 
documents du dossier et les allégations de la mairie justifie pleinement la réouverture de 
l’instruction pour en tirer les conséquences juridiques.

4. Sur la sécurité incendie : une obligation réglementaire impérative

L’Annexe du PLU relative à la sécurité incendie impose aux engins de lutte contre l’incendie un 
accès à « toutes les constructions ». Elle renvoie strictement, pour les caractéristiques techniques 

des voies, à l’article 4A de l’arrêté du 31 janvier 1986 et à l’article CO 2 de l’arrêté du 25 juin 
1980.

Il est crucial de souligner que cette exigence de desserte est une règle générale qui s'applique à 
l'ensemble des constructions, indépendamment de la destination du bâtiment ou de sa 
qualification en tant qu'ERP.

Le constat d’huissier établit une largeur de 3,92 mètres. Cette mesure est objectivement inférieure 

aux caractéristiques techniques imposées par les textes de référence susmentionnés. S'agissant d'une 
règle d'ordre public, il appartient à l'administration de justifier que la desserte est conforme à ces 
prescriptions techniques. En l’absence de démonstration de cette conformité par la Commune, le 
permis est entaché d’une illégalité manifeste.



5. L’aveu de l’illégalité par les pièces graphiques du pétitionnaire

La mairie fait abstraction du contenu des pièces constitutives du Permis de Construire Modificatif 
(Pcm) qui démontrent pourtant l’impossibilité réglementaire du projet :

• La hauteur : La notice (PCM4) fixe la hauteur de l’extension EST à 10,40 m, confirmé à 
10,39 m par la coupe technique (PCM3A).

• La règle de prospect (Art. UG7) : Celle-ci impose un retrait minimal égal à la moitié de la 
hauteur ( H / 2 ), soit 5,20 mètres.

• Le recul :
- La notice PCM4 indique : « Extension EST implantée à 4m de la limite EST et à 4m de la 
limite NORD. » 
- La pièce PCM2b (plan de masse) affiche une limite de constructibilité visuelle fixée 
arbitrairement à 4 mètres sur laquelle l’extension EST vient s’accoller parfaitement.
- L’Huissier mesure sur l’extension EST un recul de 4m10 à l’EST et de 4m23 au NORD.

L’autorité administrative a validé un projet dont les cotes internes exigent, par application 
mathématique de l'article UG7, un retrait de 5,20 m, tout en autorisant une implantation à seulement 
4,00 m. Le constat d’huissier (recul réel de 4,10 m à l’Est et 4,20 m au Nord) confirme que cette 
infraction est effective sur le terrain.

En opposant des données erronées relatives à la façade Ouest - sans rapport avec le litige - la mairie 
tente de masquer cette contradiction. Elle refuse ainsi de justifier le non-respect manifeste des règles 
de prospect sur les façades Est et Nord, lesquelles présentent un déficit de recul de 1,20 m.

En s'appuyant sur des inversions de façades et des calculs fallacieux pour occulter cette incohérence, 
la mairie ne répond pas à l'illégalité intrinsèque du permis. Par conséquent, il est demandé au 
Tribunal de constater que le permis de construire modificatif a été délivré au mépris des règles de 
prospect en vigueur et de prononcer son annulation.

- BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES -
Pièce n°1 : Extrait du CERFA n° 13824*04 (déclaration de l’usage "Show-room" et ERP W).
Pièce n°2 : Extraits de la notice d’accessibilité PMR et de la notice de sécurité incendie (confirmation ERP).
Pièce n°3 : Notice descriptive PCM4 (hauteur de 10,40 m et recul de 4 m).
Pièce n°4 : Coupe technique PCM3A (hauteur de 10,39 m).
Pièce n°5 : Plan de masse PCM2b (limite de constructibilité à 4 m).
Pièce n°6 : Extraits des articles 3, UG.3 et UG.7 du PLU de La Seyne-sur-Mer.
Pièce n°7 : Annexe du PLU « Dispositions générales en matière de défense et de lutte contre l'incendie » (Article relatif 
à la desserte et l’accès aux constructions).
Pièce n°8 : Extraits du Constat d’huissier du 27 mars 2023 (mesures de la voie et des reculs).

Pour ces motifs, je sollicite respectueusement la réouverture de l'instruction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Magistrats, l'expression de 
ma considération distinguée.

Mickaël Noferi



Pièce n°1

Extrait du CERFA n° 13824*04

déclaration de l’usage "Show-room" et ERP W









Pièce n°2

Extraits de la notice d’accessibilité PMR

Extraits de la notice de sécurité incendie

confirmation ERP













Pièce n°3

Notice descriptive PCM4

hauteur déclaré de 10,40 m et recul de 4 m





Pièce n°4

Coupe technique PCM3A

hauteur de l’extension EST à 10,39 m





Pièce n°5

Plan de masse PCM2b

limite de constructibilité à 4 m.

positionnement de l’extension EST à 4m des limite EST et NORD





Pièce n°6

Extraits des articles 3, UG.3 et UG.7 du PLU de La Seyne-sur-Mer.









Pièce n°7

Annexe du PLU

« Dispositions générales en matière de défense et de lutte contre l'incendie »

Article relatif à la desserte et l’accès aux constructions.







Pièce n°8

Extraits du Constat d’huissier du 27 mars 2023

mesures de la largeur de la voie d’acces

mesure des reculs de l’extension EST vis à vis des limites EST et NORD.








